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                        Les dommages 2015 comparés à 2010

2010 2014
31/12/2015

** 

Nombre de constats 
(*indemnisés) 1086* 2305* 2428

Nombre de victimes 
(*indemnisées)

4171* 8576* 8935

Nombre de victimes 
par attaque

3,84 3,72 3,68

Montant 
indemnisation (M€)

1,157 2,620 2,81

Nombre de 
départements

9 27 23

Nombre de 
communes

228 445 486

Nombre d'éleveurs 
(*indemnisés)

794* 1187* 1151

Indemnisés + en cours d’instruction



  

Evolution des dommages aux troupeaux domestiques
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Bilan 2015 des attaques et évolution 2014-2015
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Mise en œuvre du protocole d'intervention
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Entre le 1er juillet 2016 et ce jour

● 844 autorisations de défense 
● 76 autorisations de tir de 

défense renforcée ;
● 4 arrêtés préfectoraux 

ordonnant la mise en œuvre 
de tirs de prélèvements ; 

● 27 arrêtés préfectoraux 
ordonnant la mise en œuvre 
de tirs de prélèvements 
renforcés

Tous les arrêtés de tirs de 
prélèvement et de prélèvement 
renforcés ont été abrogés le 23 
décembre 2015



  

Évolution du plafond et du nombre de loups prélevés 
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Modalités de prélèvement
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Evolution du nombre cumulé de loups tués sur la période de 
validité des AM
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Communes concernées par un tir de prélèvements ou de 
prélèvements renforcé depuis le 1er juillet 2015

=> 224 communes 
=> 46 % des communes avec attaques
=> 77 % des dommages indemnisés



  

Pression de prédation (2015) sur les communes  
où un loup a été tué (2015)



  

Evolution des dommages et prélèvements de loups

● Pour la période 2015 – 2016,  90 % des loups ont étés tués entre 
septembre et décembre
=> étude de l’impact des prélèvements sur les dommages impossible
=> étude à réaliser en fin 2016

● Pour la période 2014 – 2015,  75 % des loups (19) ont été tués entre 
septembre et décembre
=> Quel impact sur la prédation 2015 ?
=> 2016 : 1ère analyse pour :
● tester les méthodes à mettre en place pour répondre à cette question 
● étudier les données à recueillir (durée d’exposition des troupeaux, 

effectifs ovins,  dommages, population de loups, nombre de loups tués, 
âge et statut des loups tués…)

● déterminer l’échelle à laquelle l’analyse doit être réalisée (communes, 
grilles fixes, noyaux...)

● ...



  

Projet d’arrêté ministériel fixant un nombre supplémentaire de 
spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée pour 

la période 2015-2016 

● Pour garantir aux éleveurs le droit de se protéger jusqu’au 30 juin 2016 :

=> tous les tirs de prélèvements et de prélèvements renforcés ont été 
abrogés le 23 décembre dernier ;

=> Projet d’arrêté ministériel augmentant le plafond 
● Activé uniquement lorsque le plafond initial sera atteint.
● Augmentant le plafond de 6 loups
● Réservé au tir de défense avec, au maximum, 2 loups tués à 

l’occasion de tir de défense renforcée.

● La consultation est ouverte du 11 février au 4 mars 2016.
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/projet-d-arrete-
fixant-un-nombre-supplementaire-de-a1254.html?id_rubrique=2
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